
Droit des logiciels
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• Le code source (+logigramme, architecture, …) d’un logiciel est protégé par le droit d’auteur … >  Droit moral, attaché à la 
personne

• Le logiciel appartient à l’établissement pour les logiciels créés par l’agent public dans l’exercice de ses fonctions ou sur les 
instructions de l’employeur …. >  Droit patrimonial, attaché à l’employeur

• Le dépôt du logiciel se fait à l’Agence pour la Protection des Programmes (APP). Il permet de pré-constituer la preuve de ses 
droits.

Exemple : Logiciel xxx copyright © CNRS, auteur Philippe Gauron

Logiciel : Ensemble des programmes, procédés et règles, et éventuellement de la 

documentation, relatifs au fonctionnement d’un ensemble de traitement de données

Déclaration logiciel (DL)

Services valorisation
Exemple : SPV CNRS

Dépôt logiciel à l’APP

Services transfert/licensing

Exemple CNRS Innovation

Dépôt pour valorisation

Services transfert/licensing
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Exemple de déclaration de logiciel

▪ Identification précise du logiciel et de ses inventeurs/auteurs

▪ Preuve d’antériorité et reconnaissance des droits (et devoirs) des ayants-droit

▪ Répartition des quotes-parts (pour les intéressements futurs)
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Exemple de déclaration de logiciel

Exemple de certification APP
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Accompagnements

Déclaration de logiciel Protection, valorisation et contrat de licence

• Correspondants/référents valorisation laboratoire

• Chargés d’affaire SPV • CNRS Innovation

• Correspondants/référents valorisation laboratoire

• SATT

Appel à projets

• Open

✓ Budget recrutement ingénieur/developeur 6 – 18 mois

https://www.cnrsinnovation.com/open/

• RISE

✓ Accompagnement de projet de création de start-up, de l’idée – structuration – création - financement

https://www.cnrsinnovation.com/rise/

https://www.cnrsinnovation.com/open/
https://www.cnrsinnovation.com/rise/
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Familles de licence 

Non copyleft

copyleft fort

copyleft faible

CC-Webcast IN2P3/CNRS

• On peut faire ce que l’on veut

• Pas de contrainte

• Modification → redistribution sous la licence initiale

• Agrégation → redistribution sous licence libre

• Modification → redistribution sous la licence initiale

• Agrégation → redistribution sous la licence initiale

Logiciels libres

➢ Important en tant qu’utilisateur ou développeur

Logiciels non libres

• Modifications et agrégations sous conditions

CC-Webcast IN2P3/CNRS

https://webcast.in2p3.fr/video/partage-diffusion-et-exploitation-des-codes-et-logiciels
https://webcast.in2p3.fr/video/le-droit-dauteur-et-la-protection-des-logiciels

